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Objet : Importation dans les DOM de vitro-plants de bananier en provenance d'Afrique du Sud

Destinataires d'exécution

DAAF Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte, La Réunion

Résumé : 



La convention entre le Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la
forêt,  Direction  générale  de  l’alimentation   (DGAL),  organisation  nationale  de  la
protection des végétaux française (ONPV FR), et le département agriculture, de la
forêt  et  de  la  pêche,  organisation  nationale  de  la  protection  des  végétaux  Sud-
Africaine (ONPV-ZA)  a été signée respectivement le 12 janvier 2015 et le 28 janvier
2015 par l’ONPV-ZA et l’ONPV-FR. 

Je vous informe qu’en application de cette convention et  de l’arrêté du 17
octobre 1995 relatif  aux conditions d’entrée par dérogation de matériel végétal de
bananiers dans les départements d’outre-mer, l’entreprise Du Roi Laboratory, Box
1147  LETSITELE  0880,  est  autorisée  à  exporter  des  vitro-plants  dans  les
départements d’outre-mer. 
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